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69-2019-07-31-001

Arrêté portant fixation du prix de journée 2019 du FJT

Jacques Monod (Association Relais)
Tarification des établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse
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PREFECTURE DU RHONE 

 
Direction régionale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey 
B.P. 3075 
69397 LYON cedex 03 

Arrêté n°DTPJJ_SAH_2019_07_31_01 
 
 

Portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2019 
Pour l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod », sis, 85 rue du Dr Frappaz 69100 

VILLEURBANNE . 
 
 

Le Préfet de la Zone de Défense sud-est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

- les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 

- les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités 
de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2005 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action éducative 
délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous 
compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat dans le département ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2011 renouvelant l’habilitation de l’établissement social « Relais 
Jeunes Charpennes » au titre du décret n°2003-280 du 5 mars 2003 modifiant le décret n°88-949 du 6 octobre 
1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou 
privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 juillet 2017 portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2017 
pour l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod » ; 

Vu la circulaire du 15mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services du secteur 
associatif habilité concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par l’association 
gestionnaire «Association de gestion Relais » pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conformément à la réglementation en 
vigueur ; 

Vu le rapport de Madame la directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain agissant 
par délégation de Monsieur le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre Est ; 

Sur proposition de Monsieur le préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la 
préfecture du Rhône ; 
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ARRETE 

 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2019, les charges et les produits prévisionnels de 
l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod » ont été autorisés comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels  
Montants 
en euros 

Total 
en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation courante 64 829,00 € 

425 029,12 € 
Groupe II : 
Charges afférentes au personnel  304 077,05 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 56 123,07 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 425 029,12 € 

425 029,12 € 
Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

 

Article 2 : Le prix de journée applicable à compter du 1er juillet 2019 de l’établissement « Relais Jeunes 
Jacques Monod », sis 85 rue du Dr Frappaz 69100 Villeurbanne, est fixé à 156,75 euros. 

Du 1er janvier au 30 juin 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2018. 
 
Article 3 : Le prix de journée pour l’exercice budgétaire 2019, calculé sur 12 mois, est de 152,23 €. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 
Article 6 : Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, Monsieur le 
Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre Est sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. 
 
Fait à Lyon, le 31 juillet 2019 

 Pour le préfet, 
Le sous-préfet 

Secrétaire général adjoint 
 

Clément VIVES 
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judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2019-07-31-002

Avis d'appel à projet relatif à la réalisation de 175 MJIE

sur le ressort du TGI de Lyon
Procédure d'autorisation de service concourant à la protection judiciaire de la jeunesse
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PREFET DU RHONE 

 

 
AVIS D’APPEL A PROJET 

 
RELATIF A LA REALISATION DE 175 MESURES JUDICIAIRES  

D’INVESTIGATION EDUCATIVE A L’ANNEE  
SUR LE RESSORT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LY ON 

 
 
ARTICLE 1ER - QUALITE ET ADRESSE DE L 'AUTORITE COMPETENTE POUR DELIVRER 
L'AUTORISATION  
 
Préfet du département du Rhône 
Préfecture du Rhône - 69419 LYON cedex 03. 
 
ARTICLE 2- OBJET DE L 'APPEL A PROJET  
 
L’appel à projet a pour objet la réalisation de 175 mesures judiciaires d’investigation 
éducative à l’année (pour un ratio fratrie de 1,65 soit 289 jeunes) prononcées par les 
magistrats du tribunal de grande instance de Lyon. 
 
ARTICLE 3- CATEGORIE OU NATURE D 'INTERVENTION DONT L’APPEL A PROJET RELEVE AU 
SENS DE L'ARTICLE L . 312-1 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES  
 
L’appel à projet concerne un service mettant en œuvre les mesures d'investigation 
éducative prévues au code de procédure civile et par l'ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 relative à l'enfance délinquante (4° du I de l’article L312-1 du code de 
l’action sociale et des familles). 
 
ARTICLE 4- DISPOSITIONS DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES EN VERTU 
DESQUELLES IL EST PROCEDE A L 'APPEL A PROJET  
 
Il est procédé à l’appel à projet en vertu des dispositions de l’article L. 313-1-1 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 5- MODALITES DE CONSULTATION DES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE L 'APPEL A 
PROJET 
 
Les documents constitutifs de l’appel au projet sont : 

- le cahier des charges n°MINJUST/DPJJ/DIR-CE/DT RA/SIE/2019/n°1 ; 
- l’activité en MJIE – Rhône et métropole de Lyon (moyenne des MJIE 

terminées chaque année entre 2016 et 2018) ; 
- la liste des communes relevant du ressort du tribunal de grande instance 

de Lyon ; 
- la note n°JUSF1507871N du 23 mars 2015 relative à la mesure judiciaire 

d’investigation éducative ; 
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- la circulaire n°JUSF1907890C du 15 mars 2019 relative à la campagne 
budgétaire 2019 des établissements et services concourant à la mission de 
protection judiciaire de la jeunesse. 

 
Le cahier des charges et les autres documents constitutifs de l’appel à projet sont 
remis ou envoyés gratuitement aux candidats qui en font la demande : 

 
sur site 

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
Direction des missions éducatives 

75 rue de la Villette 
69003 LYON 

5ème étage 
du lundi au vendredi (hors jours fériés) 
de 09h30 à 12h30 – de 14h00 à 17h00 

 
par courrier 

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
75 rue de la Villette 

BP 73269 
69404 LYON cedex 03 

 
par courriel 

dirpjj-centre-est@justice.fr  
(copie : stephanie.pinot@justice.fr et arafat.ben-boubaker@justice.fr) 

 
par télécopie 

04 72 33 68 61 
 
ARTICLE 6- MODALITES DE DEPOT DES REPONSES - PIECES JUSTIFICATIVES EXIGIBLES  
 
Chaque candidat responsable du projet établit une réponse sous pli cacheté portant, 
outre son nom et son adresse, la mention suivante : « Appel à projet 
n°MINJUST/DPJJ/DIR-CE/DT RA/SIE/2019/n°1 – Ne pas ouvrir par le service 
courrier ». 
 
Ce pli contient : 
 

- une première enveloppe  regroupant l’ensemble des pièces relatives à la 
candidature (cf. liste détaillée ci-dessous au 1°) : cette enveloppe interne porte 
- outre le nom et l’adresse du candidat - la mention « candidature » ; 
 
- une deuxième enveloppe  regroupant l’ensemble des pièces relatives au 
projet (cf. liste détaillée ci-dessous au 2°) : cette enveloppe interne porte - 
outre le nom et l’adresse du candidat - la mention « projet » ;  
 
- une troisième enveloppe  contenant un support de type clef USB qui 
regroupe l’ensemble des pièces exigibles réparties dans un dossier 
« candidature » et un dossier « projet ». 
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Le candidat adresse en une seule fois, par lettre recommandée avec avis de 
réception à la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse 
Centre-Est (cf. adresse postale mentionnée à l’article 5 du présent avis) ou par la 
remise contre récépissé à ladite direction (cf. adresse géographique, jours et heures 
d’ouverture mentionnés à l’article 5 du présent avis) l’ensemble des documents 
suivants en trois exemplaires  : 
 
1° Concernant sa candidature : 
 

a) les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses 
statuts  s'il s'agit d'une personne morale de droit privé (pièce n°1)  ; 

 
b) une déclaration sur l'honneur  datée et signée par une personne habilitée 
à engager le candidat certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de 
l’action sociale et des familles (pièce n°2)  ; 

 
c) une déclaration sur l'honneur  datée et signée par une personne habilitée 
à engager le candidat certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 
mentionnées aux articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou 
L. 474-5 du code de l’action sociale et des familles (pièce n°3) ; 

 
d) une copie de la dernière certification aux comptes  s'il y est tenu en vertu 
du code de commerce (pièce n°4)  ; 

 
e) des éléments descriptifs de son activité  dans le domaine social et 
médico-social et de la situation financière  de cette activité ou de son but 
social ou médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas 
encore d'une telle activité (pièce n°5) . 

 
Chaque pièce concernant la « candidature » doit être insérée (à titre de rappel en 
trois exemplaires ) dans une pochette sur laquelle est mentionné le numéro de 
pièce correspondant. Ces pochettes sont ensuite insérées dans l’enveloppe 
dénommée « candidature ». 
 
2° Concernant son projet : 
 
a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse 
aux besoins décrits par le cahier des charges, notamment un calendrier 
prévisionnel de mise en œuvre du projet (pièce n°6) , de la notification de 
l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service, précisant les jalons clefs. 
 
Il est à noter que la date de notification de l’autorisation au candidat retenu et 
l’information des candidats non retenus sont fixées au mois de janvier 2020 (date 
prévisionnelle). Le candidat établit son calendrier prévisionnel à partir de cette date 
(théorique) de notification de l’autorisation, la date d’ouverture prévisionnelle du 
service étant prévue au 1er juillet 2020. 
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b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire 
comportant : 
 

 
o un dossier relatif aux DEMARCHES ET PROCEDURES PROPRES A 

GARANTIR LA QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE  comprenant : 
 

� un avant-projet du projet de service  (pièce n°7) qui définit 
ses objectifs, notamment en matière de coordination, de 
coopération et d'évaluation des activités et de la qualité des 
prestations, ainsi que ses modalités d'organisation et de 
fonctionnement conformément à l’article L. 311-8 du code de 
l’action sociale et des familles ; 
 

� l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des 
usagers en application des articles L. 311-3 à L. 311-8 du 
code de l’action sociale et des familles incluant notamment : 

• un avant-projet du livret d’accueil  (pièce n°8)  
auquel est annexé la charte des droits et libertés de 
la personne accueillie  ; 

• un avant-projet de règlement de fonctionnement  
(pièce n°9)  ; 

• une note relative aux modalités de participation des 
usagers (pièce n°10)  ; 

• une note relative aux dispositions permettant de 
garantir la confidentialité des informations des 
mineurs (pièce n°11)  ; 

• une note relative à l’accès des mineurs aux 
données personnelles (pièce n°12) . 

 
� la méthode d'évaluation  prévue pour l'application du 

premier alinéa de l'article L. 312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, ou le résultat des évaluations faites en 
application du même article dans le cas d'une transformation 
(pièce n°13).  
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o un dossier relatif aux PERSONNELS comprenant : 

 
� une répartition prévisionnelle des effectifs par type d e 

qualification  (pièce n°14)  ; 
 

� les dispositions salariales  applicables aux personnels 
(pièce n°15)  ; 
 

� un organigramme prévisionnel (pièce n°16) ;  
 

� les projets de fiches de poste (pièce n°17) ;  
 

� le plan de formation  envisagé au regard des exigences 
posées (pièce n°18) . 

 
 
 
 

 
o un dossier relatif aux EXIGENCES IMMOBILIERES  comportant : 

 
� une note sur le projet immobilier décrivant avec précision 

l'implantation, la surface et la nature des locaux (siège et 
éventuellement antennes du service d’investigation 
éducative) en fonction de leur finalité et du public accueilli ou 
accompagné (pièce n°19 ) ; 
 

� en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui 
peuvent, conformément à la réglementation qui leur est 
applicable, ne pas être au moment de l'appel à projet 
obligatoirement réalisés par un architecte (pièce n°19 bis ). 

 
 
  

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2019-07-31-002 - Avis d'appel à projet relatif à la
réalisation de 175 MJIE sur le ressort du TGI de Lyon 11



6 

 

 
 

o un dossier FINANCIER comportant outre le bilan financier du projet  
(pièce n°20)  et le plan et les modalités de financement de 
l'opération  (pièce n°21) : 
 

� les comptes annuels consolidés  de l'organisme 
gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires (pièce n°22)  ; 
 

� le programme d'investissement prévisionnel  précisant la 
nature des opérations, leurs coûts, leurs modes de 
financement et un planning de réalisation (pièce n°23)  ; 
 

� en cas d’extension ou de transformation d'un service 
existant, le bilan comptable  de ce service (pièce n°24)  ; 
 

� les incidences sur le budget d'exploitation  du service du 
plan de financement mentionné ci-dessus (pièce n°25)  ; 
 

� le budget prévisionnel en année pleine du service  pour 
sa première année de fonctionnement (pièce n°26) . 

 
Le bilan financier, le plan de financement et les incidences sur le 
budget d'exploitation du service du plan de financement doivent 
être présentés conformément aux modèles en vigueur fixés par 
arrêté du ministre chargé de l'action sociale. 
 

 
c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires 
s'associent pour proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération  
envisagées (pièce n°27) ; 

 
d) tout élément permettant d’apprécier les capacités professionnelles  du candidat 
(références…) - (pièce n°28) . 
 
Chaque pièce concernant le « projet » doit être insérée (à titre de rappel en trois 
exemplaires ) dans une pochette sur laquelle est mentionné le numéro de pièce 
correspondant. Ces pochettes sont ensuite insérées dans l’enveloppe dénommée 
« projet ». 
 
Il est à noter qu’une enveloppe doit contenir un support de type clef USB qui 
regroupe l’ensemble des pièces exigibles réparties dans un dossier « candidature » 
et un dossier « projet ». 
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ARTICLE 7- DATE LIMITE DE RECEPTION DES REPONSES DES CANDIDATS  
 
Sous peine d’irrecevabilité, la date limite de réception des réponses des candidats 
est fixée au 31 octobre 2019 à 16H00.  
 
ARTICLE 8- CRITERES DE SELECTION ET MODALITES DE NOTATION OU D 'EVALUATION DES 
PROJETS 
 
Sont refusés au préalable les projets : 

- déposés au-delà de la date limite précitée ; 
- dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de 

l'article 6 du présent avis ne sont pas satisfaites (sans préjudice des 
dispositions de l’article R313-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles) ; 

- manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projet. 
 
Il est à noter que la date prévisionnelle  d’audition des candidats dont les projets 
n’ont pas été refusés au préalable est fixée au mois de janvier 2020. 
 
Les projets sont classés selon les critères suivants : 
 

- qualité du projet éducatif (45%)  appréciée en fonction : 
o des modalités de mise en œuvre de la mesure en tenant compte 

des différents fondements possibles ; 
o de la mise en œuvre de l’interdisciplinarité ; 
o de la nature des articulations avec l’ensemble des partenaires 

pendant et à la fin de la mesure ; 
o des dispositions propres à garantir les droits des usagers ; 
o de la méthode d’évaluation interne ; 
o de l’organisation des ressources humaines allouées ; 
o des modalités de pilotage du service. 

 
- expérience, capacités professionnelles  (20%) ; 

 
- accessibilité des locaux aux usagers, couverture du  territoire 

d’intervention et adéquation des locaux à l’activit é (15%) ; 
 

- viabilité financière et pertinence du budget (20%) . 
 
ARTICLE 9- PUBLICATION  
 
Le présent avis d’appel à projet est publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône. 
 
 
Fait à Lyon, le 31 juillet 2019 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet 
Secrétaire général adjoint 
 
Clément VIVES 
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PREFECTURE DU RHONE PREFECTURE DE LA LOIRE

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de du contrôle de légalité et de l’intercommunalité  Bureau du contrôle de légalité et intercommunalité

  ARRETE INTERPREFECTORAL  n°                                                    du 31 juillet 
2019

relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal de l’Aqueduc Romain du
Gier

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Loire,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-18,  
L.5211-19, L.5211-20 et L.5211-5 du code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté interpréfectoral n° 2000-5764 du 27 décembre 2000 portant constitution du  
syndicat intercommunal de l’Aqueduc Romain du Gier ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 1985 du 22 avril 2004, n° 3899 du 14 juin 2006, n° 1821
du 6 mars 2008, n° 2771 du 26 mars 2010, n° 1269 du 17 janvier 2011 et   n° 69-2017-01-27-
004 du 27 janvier 2017   relatifs aux statuts et compétences du syndicat intercommunal de l’
Aqueduc Romain du Gier ;  

VU  la  délibération  du  17  décembre  2018  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  Saint  
Chamond sollicite l’adhésion de la commune au syndicat intercommunal de l’aqueduc romain 
du Gier ; 

VU la délibération du 23 janvier 2019 par laquelle le comité syndical approuve l’adhésion 
de la commune de Saint-Chamond au syndicat intercommunal de l’aqueduc romain du Gier et 
la mention dans les statuts des conditions de sortie du syndicat d’une commune membre ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-31-005 - Arrêté interpréfectoral relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal de l’Aqueduc Romain
du Gier 85



VU les délibérations des communes membres du syndicat intercommunal de l’aqueduc  
romain du Gier approuvant les modifications statutaires proposées ;

Considérant qu’à défaut de délibération du conseil municipal de la commune de Sainte  
Foy les Lyon dans les trois mois à compter de la notification de la délibération du conseil  
syndical, sa décision est réputée favorable ;

Considérant que les conditions de majorité sont réunies ;

SUR proposition de monsieur le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des
chances et du secrétaire général de la préfecture de la Loire, 

ARRETE :

ARTICLE I – Les dispositions de l’arrêté n° 5764 du 27 décembre 2000 portant constitution 
du syndicat intercommunal de l’aqueduc Romain du Gier sont remplacées par les dispositions
suivantes :

Article 1 – Le syndicat, dénommé « syndicat intercommunal de l’aqueduc Romain du Gier », 
créé  le  27  décembre  2000  est  constitué  des  communes  de  Brignais,  Chaponost,  Lyon,  
Mornant,  Orliénas,  Chabanière (pour la partie de territoire correspondant aux communes  
déléguées  de  Saint  Maurice  sur  Dargoire  et  Saint  Didier  sous  Riverie), Saint-Chamont  
(département de la Loire), Saint-Laurent d’Agny, Sainte Foy les Lyon, Soucieu en Jarrest et 
Taluyers.

Les adhésions de communes au syndicat s’effectueront conformément à l’article L.5211-18 
du code général des collectivités territoriales.

Le retrait d’une commune du syndicat s’effectuera conformément à l’article L.5211-19 du  
code général des collectivités locales.  

Article  2 –  Le syndicat  est  chargé de  proposer  aux communes  membres  une aide  à  la  
recherche de financement auprès des administrations et des collectivités, de les conseiller et 
de coordonner leurs actions de protection de l’aqueduc et de procéder à :

- la mise en valeur, sur un plan culturel et touristique, de l’aqueduc du Gier dans sa  
totalité ;

- le  développement  d’activités  scientifiques  et  de  recherche  pour  une  meilleure  
connaissance de cet aqueduc ;

- la protection, la sauvegarde, l’entretien et les restaurations éventuellement nécessaires 
dudit aqueduc
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Article 3 – Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Mornant. Toutefois, les réunions  
pourront se dérouler dans d’autres communes adhérentes.

Article 4 – Le syndicat est formé pour une durée illimitée.

Article 5 – Le syndicat est  administré par un comité composé de délégués  élus  par  les  
conseils municipaux des communes adhérentes qui élit un bureau comprenant un président,  
un vice-président et un secrétaire, auxquels peuvent s’adjoindre un autre vice-président et un 
secrétaire adjoint. Le comité pourra s’adjoindre à titre consultatif, temporaire ou permanent, 
des personnes qualifiées.

Article 6 – Chaque commune est représentée au comité du syndicat par un délégué titulaire et 
un délégué suppléant élus par les conseils municipaux des communes adhérentes.

Article 7 – Les ressources du syndicat sont les suivantes :

- les contributions des communes membres fixées à l’article 8,
- les subventions,
- les dons et legs, 
- les produits des emprunts.

Article  8 –  Les  contributions  des  communes  membres  seront  fixées  au  prorata  de  la  
population de chacune d’elles, sur la base du dernier recensement connu.

La contribution ne pourra excéder un montant plafond correspondant à 15 000 habitants.

Le bureau propose un tarif de base par habitant qui sera approuvé par le comité syndical.

Article 9 – Les fonctions de receveur du syndicat sont exercées par le comptable désigné par 
le préfet sur proposition du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ».

Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.

 Article  III -  Le  préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances, le  
secrétaire général de la préfecture de la Loire, le directeur régional des finances publiques de 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-31-005 - Arrêté interpréfectoral relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal de l’Aqueduc Romain
du Gier 87



la  région Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône,  le  président  du  syndicat  
intercommunal de l’Aqueduc Romain du Gier  et les maires des communes membres sont  
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Rhône et de la préfecture de la Loire 

Fait à Lyon,  le 31 juillet 2019                                        Fait à Saint-Etienne, le 25 juillet
2019
              
Signé le préfet du Rhône                                                 Signé le préfet de la Loire
     Pour le préfet                                                                   Pour le préfet
     Le sous-préfet                                                                  Le Secrétaire général
 Secrétaire général adjoint                        
  Clément VIVES                                                                  Thomas MICHAUD
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DELEGATION SIGNATURE ANRU

ARRETE  N°

portant délégation de signature

Le Préfet du Rhône

Délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)

VU la  loi  n°  2003-710  du  1er  août  2003  d’orientation  et  de  programmation  pour  la  ville  et  la
rénovation urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la
ville et la cohésion urbaine, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau programme national
de renouvellement urbain,

VU  la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte  contre
l’exclusion,

VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
VU le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au programme
national de rénovation urbaine en vigueur,

VU le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au programme
national de requalification des quartiers anciens dégradés en vigueur,

VU le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au
programme national de rénovation urbaine et au programme national de requalification des quartiers
anciens dégradés en vigueur,

VU le  règlement financier  de l’Agence Nationale pour  la  Rénovation Urbaine relatif  au nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône,

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  27  juin  2019  portant  nomination  (directions
départementales interministérielles) de M. Jacques BANDERIER, architecte et urbaniste général de
l’État, en qualité de directeur départemental des territoires du Rhône ;
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VU  la  décision  du  19  juillet  2019  portant  nomination  de  M.  Jacques  BANDERIER,  directeur
départemental des territoires du Rhône, en tant que délégué territorial adjoint de l’agence nationale
pour la rénovation urbaine du département du Rhône ;

VU l’arrêté du Premier ministre en date du 27 février  2017 portant nomination de M. Guillaume
FURRI, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts en qualité de directeur départemental
adjoint des territoires du Rhône ;

VU la décision de nomination de Mme Christine GUINARD, adjointe au directeur départemental des
territoires, 

VU la décision de nomination de M. Laurent  VÉRÉ, Chef du service Habitat  et  Renouvellement
Urbain,

VU  la  décision  de  nomination  de  Mme  Gladys  SAMSO,  adjointe,  Responsable  de  la  Mission
Politique de la Ville et Rénovation urbaine,

VU la décision de nomination de M. Pierre-Yves DUFFAIT, Responsable de l’unité Logement Social 
et Suivi HLM,

Article 1
Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jacques  BANDERIER,  directeur  départemental  des
territoires du Rhône,  délégué territorial adjoint de l’agence nationale pour la rénovation urbaine du
département du Rhône, pour les programmes de rénovation urbaine PNRU et NPNRU, sans limite de
montant,

Pour :

- Signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :
o les engagements juridiques (DAS)
o la certification du service fait 

o les demandes de paiement (FNA)
o les ordres de recouvrer afférents

- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU

-
o les engagements juridiques (DAS)
o la certification du service fait 

o les demandes de paiement (FNA)
o les ordres de recouvrer afférents
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Article 2
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jacques  BANDERIER,  délégation  est  donnée  à  M.
Guillaume FURRI, à Mme Christine GUINARD, à M. Laurent VERE, à Mme Gladys SAMSO et à
M. Pierre-Yves DUFFAIT aux fins de signer et de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article
1.

Article 3
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 69-2019-07-16-004 du 16 juillet 2019.

Article 4
Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances et le
directeur départemental des territoires du Rhône, délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.
Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Fait à LYON, le 30 juillet 2019

Le Préfet du Rhône

Délégué territorial de l’ANRU

Signé : La préfète déléguée 
pour la défense et la sécurité

Émmanuelle DUBÉE
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-07-26          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 25 juin 2019,
complété le 19 juillet 2019, transmis par Madame Marie KALAI, représentante légale de la SA « OGF –
Pompes Funèbres Générales PFG », pour l’établissement secondaire dont le nom commercial est « PFG
MARBRERIE MARTIN », situé 21 rue de Thizy, 69170 Tarare ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la SA « OGF – Pompes Funèbres Générales PFG » dont le
nom commercial est « PFG MARBRERIE MARTIN », situé 21 rue de Thizy, 69170 Tarare et dont la
représentante légale est Madame Marie KALAI, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.02.047, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 26 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-07-26-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 11 juin 2019,
complété le 19 juillet 2019, transmis par Madame Marie KALAI, représentante légale de la SA « OGF –
Pompes Funèbres Générales PFG », pour l’établissement secondaire dont le nom commercial est « PFG
– SERVICES FUNERAIRES », situé 178 avenue Berthelot, 69007 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la SA « OGF – Pompes Funèbres Générales PFG » dont le
nom commercial est « PFG – SERVICES FUNERAIRES », situé 178 avenue Berthelot, 69007 Lyon  et
dont la représentante légale est Madame Marie KALAI, est  habilité pour exercer sur l’ensemble du
territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.202, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 26 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-07-26                
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 11 juin 2019,
complété le 19 juillet 2019 2019, transmis par Madame Marie KALAI, représentante légale de la SA
« OGF – Pompes Funèbres Générales PFG », pour l’établissement secondaire dont le nom commercial
est « PFG – SERVICES FUNERAIRES », situé 99 Grande Rue de la Croix Rousse, 69004 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la SA « OGF – Pompes Funèbres Générales PFG » dont le
nom commercial est « PFG – SERVICES FUNERAIRES », situé 99 Grande Rue de la Croix Rousse,
69004 Lyon et dont la représentante légale est Madame Marie KALAI, est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.203, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 26 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-07-26          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 05 avril 2019,
complété le 19 juillet 2019, transmis par Madame Marie KALAI, représentante légale de la SA « OGF –
Pompes Funèbres Générales PFG », pour l’établissement secondaire dont le nom commercial est « PFG
– SERVICES FUNERAIRES », situé 56 avenue Jean Mermoz, 69008 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la SA « OGF – Pompes Funèbres Générales PFG » dont le
nom commercial est « PFG – SERVICES FUNERAIRES », situé 56 avenue Jean Mermoz, 69008 Lyon
et dont la représentante légale est Madame Marie KALAI, est habilité pour exercer sur l’ensemble du
territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.249, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 26 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-26-009 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 69-249 100



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-08-01-001

Arrêté relatif à la détermination des communes rurales -

Année 2019 -

Département du Rhône

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-001 - Arrêté relatif à la détermination des communes rurales - Année 2019 -
Département du Rhône 101



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-001 - Arrêté relatif à la détermination des communes rurales - Année 2019 -
Département du Rhône 102



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-001 - Arrêté relatif à la détermination des communes rurales - Année 2019 -
Département du Rhône 103



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-001 - Arrêté relatif à la détermination des communes rurales - Année 2019 -
Département du Rhône 104



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-001 - Arrêté relatif à la détermination des communes rurales - Année 2019 -
Département du Rhône 105



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-001 - Arrêté relatif à la détermination des communes rurales - Année 2019 -
Département du Rhône 106



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2019-07-30-007

Arrêté n° 2019-10-0191 portant abrogation d'agrément

pour effectuer des transports sanitaires terrestres - société

AMBULANCE Olivier GEOFFRAY à 69820 FLEURIE

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2019-07-30-007 - Arrêté n° 2019-10-0191 portant abrogation d'agrément pour effectuer des
transports sanitaires terrestres - société AMBULANCE Olivier GEOFFRAY à 69820 FLEURIE 107



 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 

  

 
 
 

Arrêté n° 2019-10-0191 
Portant abrogation d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2019-10-0101 portant modification pour effectuer des transports sanitaires délivré le 12 

juin 2019 à la société AMBULANCE GEOFFRAY ; 

 

Considérant l'attestation établie sous seing privé le 19 juillet 2019, entre la société AMBULANCE Olivier 

GEOFFRAY et la société JUGNET - AMBULANCE DE BEAUJEU sise place de la Gare à 69430 BEAUJEU, 

relative à la vente de l'autorisation de catégorie C sans véhicule associé, en raison du caractère vétuste de 

ce dernier, conformément à la mention portée sur le certificat d'immatriculation de l'ambulance n° CM-

191-SG et au certificat de cession établi le 18/07/2019 au profit du Garage F. COTILLON sis 187 rue du 

Beaujolais à 69820 FLEURIE, 
 

- ARRÊTE - 
 

ARTICLE 1 : EST ABROGE l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente, délivré à :  

 
AMBULANCE GEOFFRAY - Monsieur Olivier GEOFFRAY 

Rue des Vendanges 69820 FLEURIE 
 

N° d’agrément : 69-177 

 

ARTICLE 2 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 30 juillet 2019 

Par délégation 

Le responsable de l'offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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